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DÉCISION DE JUSTICE

Cour de cassation, Cass. 2e Civ. – N° 22-20.786 – 06 décembre 2023

Décision attaquée : CA Paris 16 décembre 2021 nº15/22622

RÉSUMÉ

Français
Le chirur gien qui délivre à son patient, en post opé ra toire, « une infor ma tion
fausse sur son état de santé » doit l’indem niser de son préju dice moral.
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TEXTE

Dans les faits, à la suite d’un diag nostic d’une subluxa tion rotu lienne,
la victime subit une décom pres sion de la rotule sous arthro scopie. Au
cours de l’inter ven tion, l’ortho pé diste découvre une poche de tissu
sous- cutané et décide de procéder à une exérèse de la bourse
préro tu lienne. La victime va déve lopper un héma tome post opé ra toire
qui va malheu reu se ment néces siter une nouvelle inter ven tion
chirur gi cale. Le bilan d’anato mo pa tho logie réalisé révèle que le tissu
prélevé au cours de l’inter ven tion inté res sait « prin ci pa le ment une
syno viale adipeuse sans rema nie ment inflam ma toire ». Invo quant des
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douleurs arti cu laires persis tantes, la victime décide d’assi gner
le chirurgien.

La cour d’appel de Paris (le 16 décembre 2021) retient la respon sa bi lité
du chirur gien. Elle consi dère que l’exérèse réalisée était inutile et
qu’elle est consti tu tive d’une faute à l’origine de compli ca tions
post opé ra toires. Confor mé ment au prin cipe de répa ra tion inté grale,
la victime est alors indem nisée de ses préju dices et notam ment de
son préju dice moral décou lant de l’abla tion d’un organe sain (1 000 €).
La cour condamne égale ment le chirur gien à indem niser la victime de
son préju dice moral lié à la « désin for ma tion post opé ra toire »
(2 000 €).
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Mécon tents, le chirur gien et son assu reur forment un pourvoi en
cassa tion. Il convient de souli gner qu’ils ne contestent pas que
l’infor ma tion post opé ra toire ait été erronée. Il faut dire que les
éléments présentés étaient mani festes. L’analyse du compte rendu
opéra toire permet tant, à lui seul, de mettre en évidence que
l’infor ma tion post opé ra toire était « fausse et erronée ». En revanche,
ils soutiennent « que le manque ment d’un profes sionnel de santé, […]
à son devoir d’infor ma tion, ne peut donner lieu à répa ra tion que si est
carac té risée l’exis tence d’un préju dice présen tant un lien direct et
certain avec celle- ci » ; et que la cour d’appel n’a pas expliqué les
consé quences préju di ciables engen drées à l’égard du patient.
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Dans un arrêt en date du 6 décembre 2023, la deuxième chambre
civile rejette le pourvoi. Elle consi dère que le chirur gien avait délivré
à son patient, en post opé ra toire, « une infor ma tion fausse sur son
état de santé » et que ce manque ment « lui avait causé un préju dice
moral » qui doit faire l’objet d’une répa ra tion auto nome. La déci sion
de la cour d’appel est donc inté gra le ment confirmée par la haute
juri dic tion. À travers cette solu tion, la haute juri dic tion vient ici nous
rappeler que les profes sion nels détiennent l’obli ga tion de déli vrer à
leurs patients une « infor ma tion loyale, claire et appro priée [de leur]
état, les inves ti ga tions et les soins qu’il [leur] propose » (article 35 du
Code de déon to logie médi cale et article R.4127-35 du Code de la
santé publique). En effet, tout médecin détient le devoir d’informer,
en toute trans pa rence, son patient sur les compli ca tions surve nues
pendant et après son opéra tion (Magalie Bouteille- Brigant, Les
indis pen sables du droit médical, Ellipses, coll. Plein Droit, 2016, fiche
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nº 15 « L’obli ga tion d’infor ma tion », p. 111). En s’abste nant de signaler
certains éléments à son patient, le chirur gien ortho pé diste commet
de facto une faute qui permet d’engager sa respon sa bi lité (Noémie
Klein, « L’obli ga tion d’infor ma tion loyale, claire et appro priée du
chirur gien au- delà de l’inter ven tion », Gaz. pal. 2024, nº 6, p. 73-74).
Une déci sion qui permet donc de rappeler aux prati ciens que
l’obli ga tion d’infor ma tion ne prend pas fin une fois que l’opéra tion est
terminée (article L.1111-2 du Code de la santé publique : « Toute
personne a le droit d’être informée sur son état de santé »).

La solu tion appa raît un peu déce vante : la Cour de cassa tion se
contente de confirmer l’exis tence d’un préju dice moral pour la
victime, sans pour autant en préciser davan tage les contours.
La réponse au pourvoi aurait sans doute mérité, sur ce point, un petit
peu plus de clarté, dans la mesure où la Cour d’appel n’en préci sait
pas non plus la substance.

5

Enfin, indi quons que cet arrêt repré sente aussi l’occa sion pour la
Cour de confirmer l’indem ni sa tion du préju dice moral décou lant de
l’abla tion d’un organe sain, indé pen dam ment du DFP et des
souf frances endu rées à titre tempo raire (obs. Noémie Klein,
« L’abla tion d’un organe sain peut, dans certains cas, engen drer un
préju dice moral spéci fique distinct », Gaz. pal. 2024, nº 6, p. 74).
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